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DANS la nuit du 13 au 14octobre 2017, une alter-cation sur un sujet banalentre deux jeunes gar-çons du village Tsouka,sis au PK 15 de Lamba-réné, sur la route de Fou-gamou, s'est terminée parun homicide. Selon une source prochedu dossier, E.A.G., élèvede 17 ans dans un établis-sement secondaire deLambaréné, et FabriceMoughodou Moussavou,22 ans, fabricant de vin depalme, faisaient partied'un groupe de quatrejeunes gabonais du vil-lage Tsouka, qui s'enten-daient bien et sepromenaient souvent en-

semble. Mais cette nuit du 13 oc-tobre est peut-être venuemettre un terme à cettebelle complicité, à caused'une dispute qui auramal tourné. Il est 22heures environ quandE.A.G. et MoughodouMoussavou, lors d'unechaude discussion, ensont venus aux mains. «
Les deux jeunes se sont li-
vrés à une rixe. Ils ont
commencé par une dis-
pute banale entre cama-
rades. Cela a, par la suite,
dégénéré en bagarre. La
rixe entre les deux amis
s’est prolongée et s'est ag-
gravée jusqu’à ce que
mort s'en suive», relateune source proche dudossier.À ce qu'il semble, FabriceMoughodou Moussavou,dépité, aurait lancé vio-

lemment un pot demayonnaise vide à E.A.Gqui, blessé, a répliqué dela pire des manières.C'est-à-dire en s'armantde débris de bouteille debière vide préalablementcassée, infligeant desblessures à son compa-gnon. Des plaies telle-ment profondes queFabrice finira par s'effon-drer.D’après des témoins, lavictime, dans un instinctde survie, malgré sesgraves blessures, auraitréussi à se relever, puis àse réfugier dans la bou-tique d’un ressortissantmalien, d'où il sera ex-pulsé.. Son agresseur ayantcontinué à lui donner descoups, malgré son état,Fabrice MoughodouMoussavou s’est écroulé

pour de bon, après avoirperdu énormément desang.Cette version des faits aété corroborée par les Of-ficiers de police judiciaire(OPJ) de la gendarmerieayant effectué le déplace-ment du village Tsouka,pour les nécessités d'en-quête. 
SOUS MANDAT DE
DÉPÔT• Le malheureuxfinira par rendre l'âme auCentre hospitalier régio-nal Georges Rawiri deLambaréné, où il seraconduit par quelques vo-lontaires. Selon un médecin dépê-ché à son chevet, la vic-time est morte suite à untraumatisme post rixe.C'est d'ailleurs le diagnos-tic qui figure sur le certi-ficat de décès établi par le

Dr Joseph Manzou.Informé du décès de soncompagnon, le jeuneE.A.G. a pris la poudred’escampette. Mais paspour longtemps, puisqueles personnes lancées àses trousses vont finale-ment le neutraliser,quelques heures plustard, dans la maison de samère où il a trouvé re-fuge.Au terme de l'enquêtepréliminaire menée auxbons soins de la gendar-merie, le mis en cause aété présenté devant leprocureur de la Répu-blique près le tribunal depremière instance deLambaréné, Christ NoëlMangono Mambili. Aprèsavoir entendu le suspect,le haut magistrat l’a placésous mandat de dépôt à laprison centrale, en atten-

Une dispute banale entre deux amis se termine en drame
Homicide à Lambaréné
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E.A.G., le meurtrier présumé.
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Le suspect attend désormais son procès à la prison 
centrale de Lambaréné.
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TROIS personnes ont étéinterpellées dernièrementà Ovan, dans le départe-ment de la Mvoung (pro-vince de l’Ogooué-Ivindo),avec 34 kg d’ivoire. Parmices individus, un ensei-gnant en affectation àBooué, Andry Jessy Mbela,ainsi qu'un commerçant denationalité malienne,Touré Arouna et un certain

Blaise Ekouakoudou.Au départ, un éléphantabattu par Andry JessyMbela, deux semaines au-paravant. Puis, ce dernieraurait sollicité le concoursde Blaise Ekouakoudoupour extraire les deuxpointes d'ivoire de l'animalpesant environ 34 kg. Pour écouler leurs pro-duits, ils auraient ensuitefait appel à un commerçantouest africain, TouréArouna. Malheureusement poureux, l'écho de leur louche

activité parviendrajusqu'aux oreilles des dé-fenseurs de l'environne-ment, en l'occurrencel'ONG Conservation Justice,mais également des ser-vices des Eaux et Forêts. Aussi, la police judiciaire(PJ) est-elle mise à contri-bution pour confondre lesprésumés trafiquants. C'estlors de la transaction, dansune maison à Ovan, que lestrois individus sont pris enflagrant délit. Les trois mis en cause, auterme de l'enquête préli-

minaire, ont été présentésdevant le parquet de Ma-kokou qui, après les avoirentendus, les a placés sousmandat de dépôt à la pri-son centrale. En attendantleur jugement.Selon le secrétaire exécutifde l'ONG Conservation Jus-tice, le nombre d’éléphantsest en chute libre dans lesprovinces de l’Ogooué-Ivindo et du Woleu-Ntem.En effet, plus de 20 000 pa-chydermes ont été tués cesdix dernières années, ren-seigne ce responsable. La

conséquence en est que leséléphants, massacrés dansles profondeurs de la forêtet en particulier entre lesud Cameroun et le nordGabon, sont souvent pous-sés vers des villages envi-ronnants. Cette situationaccentue alors les conflitsentre les populations et lespachydermes, qui s'enprennent à leurs planta-tions une fois parvenusdans la ceinture villa-geoise.

Trois suspects interpellés, dont un enseignant
Trafic d'ivoire à Ovan
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Le trio a été placé en détention préventive à la prison centrale de Makokou.
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Les faits se sont produits à Ovan, dans 
le département de la Mvoung.

Ph
o
to

 :
 J

O
E 

 M
A
N
IA

N
G
A

Un étudiant meurt atro-
cement mutilé en sur-
fant sur le métroLe drame s'est produitdans le 15ème arrondis-sement de Paris (France).Un étudiant, âgé de 21ans, s'est rendu avec deuxamis à la station de métroBir-Hakeim. Il est montésur le toit du métro pourtenter un « run » de train-surfing, un jeu consistantà rester debout sur le toitd’une rame en mouve-ment. Mais, lorsque lemétro a pris de la vitesse,il n'a pas eu le temps dese baisser à temps et s'estpris la verrière de la sta-tion en pleine face. Lechoc a été si violent que lavictime est morte défigu-rée et atrocement mutiléesur le coup. Quant à sesdeux camarades, ils n'ontpas été retrouvés par lespoliciers. Ils pourraientavoir pris la fuite après ledrame.
Il se suicide parce que
sa fille se marie sans sa
permissionLe drame s'est produit àKayseri, en Turquie. Unpère de famille, âgé de 54ans, a appris que sa filleavait décidé de se mariersans lui demander la per-mission. Fou de chagrin,Ayhan Uzun s'est suicidéen se tirant une balledans la tête en direct surFacebook. Il a déclaré "Aurevoir, je pars, prenezbien soin de vous." avantd'appuyer sur la gâchette."Personne ne m'a posé dequestions à propos demoi. Personne ne m'atraité comme un homme.Mon beau-père a pris maplace et, sans avoir ledroit, il a approuvé le ma-riage de ma fille." a-t-ilexpliqué quelques se-condes avant. Pendantqu'il parlait en direct, desproches ont envoyé descommentaires en le sup-pliant de ne pas se don-ner la mort. Sa familles'est précipitée à son do-micile mais n'a pu queconstater le décès.
Une transgenre viole
une filletteUne femme transgenre aété reconnue coupablepar un tribunal américainde viol sur une fillette,âgée de 10 ans. Les faitsse sont déroulés à Casper.Michelle Martinez, quis'appelait auparavant Mi-guel Martinez avant dedevenir une femme, s'estlivrée à des attouche-ments sur l'enfant dansson bain, avant de la vio-ler. La victime a fini parse confier à sa mère qui aalors porté plainte contrecelle qu'elle considéraitcomme une amie. Mi-chelle Martinez risquejusqu'à 70 ans de prison.
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